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        COMMUNE DE CHOUZE-SUR-LOIRE

Après avoir approuvé le compte rendu des réunions des 5 et 13 juillet  2011, le Conseil Municipal a examiné les dossiers et pris les décisions suivantes:

Informations données par le Maire sur les décisions prises dans le cadre de ses délégations de pouvoirs (art 2122-22 du CGCT
· Acquisition  pour l'école des Moulins, auprès de la Sté TIC  d'un équipement "école numérique"  pour un montant de 11 451 €HT et de mobilier scolaire auprès de la CAMIF pour un montant de 10 515.44 €HT.
· Acquisition de nouvelles illuminations pour les fêtes de fin d'année pour un montant de 3 986.43 € HT auprès de la Sté REXEL.
· Acceptation de l'indemnisation "protection juridique" faite par GROUPAMA, dans le cadre des procédures de 
référés auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, d'un montant de 1 033.72 € 
Fermeture de l'Ecole de Port-Boulet "du Mûrier"
Après que le Conseil Municipal ait émis un avis favorable sur le projet de carte scolaire des écoles de la Commune, l'Inspecteur d'Académie a procédé à la fermeture des 3 postes de l'Ecole du Mûrier et à l'ouverture de 2 postes à l'Ecole des Moulins.

L'école du Mûrier se trouvant fermée de fait, le Conseil Municipal a décidé sa fermeture à compter de la rentrée 2011/2012 et sollicité l'avis du Préfet afin de procéder à la désaffectation des bâtiments et terrains dépendant de cette école.
Garderie périscolaire: approbation du  règlement intérieur.
Personnel permanent
Modifie le tableau des effectifs à compter du 1er septembre, en créant un emploi d'adjoint d'animation de 1ère classe  sur lequel sera nommé la directrice de l'accueil de loisirs suite à la réussite du concours interne, et en supprimant l'emploi d'adjoint d'animation de 2ème classe.
Sivom de Port-Boulet

Approuve les modifications statutaires décidées par le Comité syndical du SIVOM de Port-Boulet,  pour tenir compte de la fermeture de l'Ecole du Mûrier. 





FAIT A CHOUZE-sur-LOIRE, le 5 septembre  2011.





Le Maire, 






Gilles THIBAULT 
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